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Droite d'entrée pour devenir membre de “l'Alliance Nationale’*
(y comprit l’honoraire d'examen médical)
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DES PLACEMENTS l M. ALFRED ST-CYR, Trésorier Général, 
Heure# de Bureau : 11.30 hre a.m., à midi et demi. 7, Place d’Armee.

ORGANISATION et INSPECTION t OHS. DUQUETTE, Inbp. en Chef,

Bureau, 7, Place d’Armee, Montréal, Tél.: Main 2366- Réeidenoe, 683, PleeeU, Montréal, Tdi.l 
Est 2638.

CAMILLE MANSEAU, Inspecteur,
Bureau, 7, Place d’Armee, Montréal — Réeidenoe, 174, Pare LaFontalne, Montréal.

OXTj

Dr J. L. LEPROHON, Boucher nus,B. H. VAILLANCOURT, Sherbrooke, P. Q.
Toutes correspondances concernant ce département doivent être adressées à CHS. 

DUQUETTE, Insp. en Chef, ou ft l’Alliance Nationale, département d'organisation el 
d’inspection.

Percepteur, MOÏSE JODOIN, membres détachés et Bureaux de Perception (art 188). 
Adresse : 7 Place d’Armes, Montréal.
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Président Honoraire, Mgr PAUL BRUCHESI, Archevêque de Montréal. 

Chapelain Général, M. le Chanoine G. GAUTHIER.

BUREAU executif

Président Général . .. ARSENE LAVALLEE, C. R., échevin de la cité de Montréal. 
Ancien Prés. Général . JOS. CONTANT, pharmacien, Montréal.
1er Vice-Prés. Général. A. G. H. BEIQUE, M. D., Magog, comté de Stanstead.
2ême Vice-Prés. Général F. C. LABERGE, Ingénieur civil, Delorlmler.
Secrétaire Général ... L. J. D. PAPINEAU, sténographe, Montréal.
Trésorier Général ... A. ST-CYR, courtier d’assurance, Montréal. ' .
Médecin en Chef . . . THEO. CYPIHOT M. D., Montréal.
Aviseur Légal .... S. BEAUDIN, C. R., Montréal.

EUG. H. GODIN, avocat, Montréal.
ERNEST BROSSARD, de la Banque d’Epargne, Montréal.
J. W. MICHAUD, comptable, Montréal.
L. O. D’AURAY, notaire, St-Denis, Co St-IIyactnthe.
FRS. FAUTEUX, avocat, Montréal.
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L’Alliance Nationale
Organe de la Société de eeooure mutuels " L’Alliance Nationale "

VINC1T CONCORDIA PRAT RUM

Vol. XIV, No 10. Montréal, Octobre 1908. 50 cts par an.

localltvs voisines un grand nombre de nos 
compatriotes qui ne sont pas encore dans 
les rangs de l’Alliance Nationale; travaillez 
dans ce milieu sans tarder ; convoquez vos 
confrères, et que, le plus tôt possible, tous 
nos membres, qui s’inspirent de l’Idée natio
nale de notre association, soient â l’oeuvre.

Je compte sur vous particulièrement, mon
sieur le Président, pour que votre cercle et 
ses membres fussent excellente ligure dans 
ce concours, et je me flatte de croire que 
mon espoir ne sera point déçu.

Agréez, avec mes meilleurs souhaits, l’ex
pression de ma parfaite considération et 
veuillez me croire.

Votre bumble et dévoué,
Arsene Lavali.ee,

m !r

LETTRE DV V. G. AVX PRESIDENTS 
DE CERCLE

Montréal. -.1 septembre 1908.

Monsieur le Président
et cher confrère.

Votre cercle recevra des exemplaires d’un 
I arrêté du Bureau Exécutif, établissant un 
I nouveau concours de recrutement entre le 
I premier octobre et le trente et un décembre
I 11108.

Comme ce concours est le premier qui 
I soit organisé sous ma présidence, je déslre- 
I rais ardemment qu’il ffit couronné de sue- 
1 <ès. plus pour le bien de notre association 
I que pour l'Inauguration heureuse de mon 
I terme d’office.

Dans ce but, j'ai pensé vous écrire per-
■ annuellement, en votre qualité de Président,
■ et faire un appel tout spécial il votre zèle
■ et il votre dévouement pour la réussite plei-
■ ne et entière de ce concours.

Le Président d’un cercle, vous ne l'ignorez
■ lias, est non seulement un chef ou l'esprit di- 
I figeant d'un groupe, il est encore et surtout
■ le modèle que les sociétaires imitent et sc-
■ eiindent.

Si un chef paie de sa personne, s'il est
■ actif, s'il ne néglige rien pour réussir, il en- 
I tlnnisiasinern ceux qui l’entourent, leur Iiifu- 
I sera le désir de prendre part il la lutte avec 
I l'ambition de triompher, et, tous ensemble, 
I sous cette impulsion généreuse, ils nceom-
■ pliront des proillges.

Voilà ce que j’attends de votre valeur.
I U n’y a dans votre localité et dans les

jPrésident Général.

AVIS

Cercle Cliamitlain So 10S, Québec

Les membres de ce Cercle sont priés de se 
rappeler que le Comité des Amusements a 
commencé ses réunions après les séances or
dinaires et qu'il est dans l’Intérêt de chacun 
d'assister aux assemblées afin d'être au 
rant de ce qui se passe et d'en connaître les 
avantages.

COU-

Par ordre, ■

J. N. Ginghas, Sec.-Arch.

Le rhume des foins est des plus désagréa
bles ; ce n'est pas une maladie d'été ; on peut 
la contracter même en hiver. Le rhume des 
foins provient d'un pollen toxique qui se trou
ve sur certaines plantes ; si ce pollen est sec, 
son action n’est pas moins vive, et voila pour
quoi ou peut avoir le rhume des foins 
hiver.

r

en

-
.1
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CONCOURS DE FIN D’ANNEE veau que vraiment, ce serait dommage de 
le passer sous silence.

Un nouveau concours est ouvert, vous en Donc, a cette séance, après l’expédition de 
trouverez les conditions dans une autre page quelques affaires pressantes, M. le Président 
de la revue. Llsez-Ies et prenez la résolution Général annoça que les membres du B. E. 
de ne pas négliger cette occasion de gagner étalent Invités à aller rencontrer Sa Gran
de superbes récompenses et de prouver votre deur Mgr Langevin, en ce moment de pas

sage à la maison des RR. PP. Oblats,
Faites plus que prendre la résolution de Visitation, Montréal. LQnVitation fut ac-

attachement a notre belle association, rue

recruter : agissez! Ce ne sont pas ceux qui eeptée avec enthousiasme, la séance fut sus 
se bornent a former des vœux qui réussis- pendue et aussitôt tous les officiers présents : 
sent, ce sont ceux qui décident de faire une MM. Lavallée P.G. ; Contant, ex-P. G. ; Béi- 
chose et qui la font.

En recrutant de nouveaux membres, vous neau S.G. ; Cypihot M.C. ; St-Cyr T.G.; Beau- 
n’accomplissez pas seulement votre devoir din A.L ; Godin M.B.E. ; Brossard M.B.E. ; 
ou vous ne faites pas que remporter des prix Michaud M. B. E. ; D'Auray M.B.E : ; Fan- 
rémunérateurs, vous augmentez encore l’ef- teux M. B.E., ainsi que M. le Chapelain Gé- 
feetif de votre cercle qui n'est jamais trop néral, M. l’abbé G. Gauthier, se redirent a 
nombreux, vous mettez du sang nouveau l’endroit désigné, 
dans votre groupe, ce qui est important, mais 
par dessus tout vous contribuez a rendre vo- seigneur des délégués de l’Exécutif, par M. 
tre association puissante et à répandre les A- U. Auger, de St-Boniface, le Président 
bienfaits de la mutualité parmi les nôtres ; Général, M. Lavallée, prit la parole et dit a 
c’est là une grande œuvre qui prime toutes Sa Grandeur, au nom du Bureau Exécutif,

combien il était heureux de la rencontrer, afin 
Il existe encore une raison pour que le de lui souhaiter la bienvenue a l’occasion de

son retour au pays et de constater l’améllo- 
C’est la première joute a laquelle vous ration de sa santé. Puis, après lui avoir pré

allez prendre part depuis l’avènement de senté les hommages de l’Alliance Nationale, 
notre nouveau Président Général et notre 11 la remercia vivement pour l’Intérêt cons- 
haut dignitaire serait heureux d’inaugurer tant qu’elle porte a notre Association au 
son terme d'office par de beaux résultats. Manitoba, où l’Alliance Nationale compte 
Lui refuserez-vous cette légitime satlsfac- déjà quelques cercles prospères.

Sa Grandeur répondit qu’elle était très 
Allons, vétérans qui avez assisté à maints sensible a cette démarche des membres de 

combats et avez remporté maintes victoires ; l'Exécutif de l’Alliance Nationale, société 
sociétaires qui n'avez encore accompli au- Qui lui est particulièrement sympathique 
cune action d'éclats; nouveaux confrères qui Parce qu’elle représente une cause qui lui 
n’avez pas eu l’occasion de faire vos preuves, ast chère avant tout, celle des Canadiens- 
allons! la main dans la main, élancez-vous Français catholiques. Puis Monseigneur 
à l’assaut, faites que dans les annales de après avoir fait part à l’assemblée des grau- 
notre association le concours fin d’année de des espérances qu’il avait sur l’avenir d<« 
1908, reste un sujet d’orgueil pour vous et nôtres, étant donné les belles qualités qui

caractérisent notre race, termina en bénis
sant les délégués agenouillés.

La conversation se prolongea ensuite, puis 
l’on prit congé de Sa Grandear, chacun 
portant de cette trop courte visite, un agré
able souvenir.

que 1er V. P. G. ; Laberge 2e V.P.G.; Papi-

Après les présentations d'usage à Mon

ies autres.

présent concours soit un succès.

tionî

pour l’Alliance Nationale.

VISITE A Mob LANGEVIN em-

Un incident mémorable

Lors de l’assemblée du Bureau Exécutif du 
2T août dernier, il s’est produit un incident En 23 ans, le Dr Hermann Schwartz, 
qui mérite d’être porté à la connaissance des trlchien domicilié à Londres, a bm 25,183 gui- 
sociétaires, car il offre un intérêt si non- Ions de lait. Ça été son seul aliment.

Au-
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CONCOURS DE RECRUTEMENT

Du 1er Octobre au 31 Décembre inclusi
vement

Arrêté du Bureau Exécutif

Il est institué un concours de recrutement 
qui commencera le 1er octobre et se termi
nera le 31 décembre 1008.

PRIX DE CERCLES ET BUREAUX 
PERCEPTION

DE

, Art 4c (a) Une bannière aux armes de 
la société au cercle ou au bureau de iiereen- 
lion qui aura fait admettre le plus grand 
nombre de membres dans sa division, (au
111011)8 «X)).

(b) Un dratieau en soiesociété sur lequel sera Inscru'en^ettres d or

(Tu'mofnb 25)S. 'e Prem'er daM 8,1 ülvl8l0“-
(c) Un étendard

DROITS D'ENTREE

Art. 1.—(a) Les droits d'entrée, durant ce 
concours, sont fixés a : aux armes de la société 

nu cercle ou bureau de perception qui aura 
50c pour certif. de partlcip. de $500.00 falt admettre le plus grand nombre deinem- 

*‘•00 “ “ “ $1,000.00 bres après le deuxième dans sa division, (au
2,000.00 Mollis *i0). v

(d) Un fanion aux armes de la société au 
cercie ou bureau de inception qui aura falt 

(b) L’honoraire d'examen médical doit uumettre le Plus grand nombre de membres 
être payé au médecin-examinateur par le al,r^8 ,c troisième dans 
candidat, aux termes fixés par les statuts 111111 ns 15).
art. 152. ..................

(3) Le droit d'inscription A la caisse 
traie des malades est supprimé.

2.00
3.00 3,000.00

sa division, (au
(e) Une série d’insignes d'officiers 

de ou bureau de perception qui 
admettre le plus grand nombre de 
après le quatrième dans 
moins 10).

au cer- 
aura fait 
membres 

sa division, (au

cen-

RECOMPENSES OFFERTES PAR LE 
BUREAU EXECUTIF

COMPOSITION DES DIVISIONS 
CONCOURS

DE
Prix Personnels

Art. 3. lo. $2.00 au proposeur de chaque Art. 5—1ère division.— Les cercles on 
candidat définitivement admis membre du- bureaux de perception dans les villes et les 
rant le concours et qui aura payé les con- cités suivantes concourront ensemble savoir- 
tributions de deux mois au moins. Montréal, Québec, Woonsocket, R. I. Trois!

Rivières, Sherbrooke, Lévis, St-Hyàcinthe 
Prix d'Honneur i*ull, Ville St-Louis, Maisonneuve, Laehlne

et Delorimler.
2o. (a) $3.00 par membre nu proposeur du Seconde division.—Tous les cercles ou bu- 

plus grand nombre de membres dans toute reaux de perception dont le siège d'affaire 
la socité. e8‘ situé en dehors des limites des cités et

(b) $2.75 par membre au proposeur du , 68 mentionnées dans la première divi-
plus grand nombre de membres après le nre- ,on concourront ensemble et formeront la 
mier. deuxième division.

(c) $2.50 par membre au proposeur du .. Art: 6-~Ne seront comptés pour l’adjudlca-
plus grand nombre de membres après le i!'!lx de ccrrle 1l|e les membres ad-
deuxlème. * définitivement pendant le concours pour

(d) $2.25 par membre au proposeur du Sde contwhT/' aura r(l,.‘u deux
Plus grand nombre de membres après le troi- , “5 contribution pas plus tard que par le

rapport mensuel de mars 1009.
(e) Ces prix d'honneur sont substitués aux .. Ajî' ,yPS fondateurs de cercles ou bu-

récompeuses mentionnées au premier para- Perception ainsi que les membres
graphe du présent article. agrégés par lettre de sortie ne tombent pas

(f) Pour mériter les prix mentionnés dans 80,18 le coup du présent arrêté,
ce décret il faudra que tout proposeur ait ll0rTntlon Iir® qU-’-U.n bureau
présenté et fait admettre ses candidats dans L?T i «««emblée générale ou par 
le cercle dont il fait partie. 8011 comité de surveillance) pourra se déda

le) Ne seront comptés pour l'adjudication noi,r Tf„.?|0,n^,o™ln8i ?ue 808 membres
des prix d'honneur qiie les membres qui nu- *L°“« 11 î dautre8 avantages particulier», 
ront acquitté deux mois de contribution Ix‘s organisateurs on recruteurs
avant le premier mars 1909, lesquelles contrl- ,iü! U . 8 par R 80t'l6té ne Pourront pren- 
butlons devront avoir été transmises au «?X eux" ne°se™ R mm 
Conseil Général par le rapport mensuel de les prix deTrclT P C°mptôS pour
mars 1909. Art. 10.— Les cercles et les bureaux de

sivmv.
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perception (levrout faire au Bureau Exfeu- sa pri ifessii ai ] h air exercer une profession 
tif, uil- rapport détaille des résultats qu’ils prohibée, est de droit exclu de la société, 
auront obtenus dans ce concours, sjiéelfiant 11 lui est remis, s’il eu fait la demande dans 
les noms et prénoms des candidats admis les six mois, un certificat de participation 
ainsi que le nom des proposeurs. Ce rapport acquise égale A la moitié du montant dos 
devra être transmis au Secrétaire Général contributions qu II a versées A la caisse de 
avant le 20 mars 1908, A défaut de quoi, ils dotation. Cependant si ce membre compte 
pourront être déclarés hors concours. au moins un an de sociétariat, il lient conti

nuer A être membre participant en payant 
mensuellement jHiur la caisse de dotation et 

Amendements aux Statuts adoptés par le pour la caisse des malades, s'il est inscrit A
cette dernière caisse, un supplément de cou- 
tribut bais égal au taux de ses contributions 
régulières. Le membre doit immédiatement 
Informer son cercle par l'intermédiaire du 
secrétaire financier de son changement de 
profession. S'il néglige pendant un mois de 
donner cet avis, il est ipso factn frappé de 
suspension. I lès que le secrétaire-financier a 
été informé de ce changement de profession, 
il en avise le Secrétaire général, par son rap
port mensuel.

2. Vu membre est sensé avoir abandonné 
sa profession aux termes du présent article, 
six mois après la date A laquelle il a com
mencé A exercer une

Conseil Général A sa dernière session
qui entrent en vigueur le 17 

octobre 1908 (1)

I
Distinction îles membres, professions, rtc.
Art. (S.—Eu retranchant dans le dernier 

paragraphe, le mot “délibérative" et en le 
remplaçant par le mot “ consultative " ; puis 
en ajoutant, A la fin du paragraphe, les mots 
“ mais non A la charge de délégué."

Art. 7.—En substituant au texte du 8e para
graphe, les mots "Ne pus avoir été refusé 
par le Médecin en chef, au cours des six 
mois précédant la demande d'admission.

Art. 9.—En substituant au texte de cet ar
ticle, les mots : “ Ne sont pas admissibles 
connue membres participants: les aêronan- 
tes. les employés A la fabrication ou A m 
manipulation dim matières explosives dan
gereuses, les artificiers, les mineurs dans les 
mines de charbon, les plongeurs ou scaphan
driers, les pompiers dans les cités, les vidan
geurs, les souffleurs de verre, les aiguiseurs 
d’outils tranchants, les militaires en service 
actif, les fondeurs, mouleurs et polisseurs 
en cuivre, les employés dans les fabriques de 
blanc de plomb, les hôteliers ou débitants de 
liqueurs enivrantes nu verre et les commis 
île leur établissement servant au comptoir, 
les ingénieurs et les cnanffeurs sur les lo
comotives de chemin de fer, les employés A 
l'accouplement des wagons et A la formation 
des trains de fret dans les cours de chemin 
de fer, les marins faisant des voyages au 
long cours, km employés A la construction. A 
la réparation et il l’entretien des lignes de 
téléphone et (1e lumières électriques et les 
personnes exerçant toute autre profession 
que le Médecin en chef déclare prohibée par 
décret approuvé du Bureau Exécutif.

1. Vu membre participant qui abandonne

profession prohlliée.
.'1. Tout membre qui a cessé d'exercer une 

profession prohibée depuis plus de dix mois, 
qui est en bonne santé et (liait le risque n'il 
pas été aggravé pendant l'exercice de cette 
profession, peut, en fournissant au Président 
Général et au Médecin en chef la preuve sa
tisfaisante A cet effet, se libérer, pour l'ave
nir, de l'obligation de payer le supplément de 
contribution ci-dessus statué.

4. Les membres qui étaient astreints, avant 
le 17 octobre 1908, A l'obligation de payer un 
supplément (le contributions, parce qu'ils 
avaient exercé ou exerçaient une profession 
alors réputée dangereuse et maintenant clas
sifiée comme profession prohibée, ne sont pas 
tenus de verser les suppléments de contribu
tions établis par l’article 9, mais ils conti
nuent de payer mensuellement un supplément 
de dix cents par .$000, sur le chiffre de leur 
certificat de participation pour la caisse de 
dotation et un supplément de dix cents pout- 
la caisse des malades s’ils sont inscrits A 
cette caisse, jusqu'il ce qu'ils aient été lllié- 
rés de cette obligation, aux conditions déter
minées par le paragraphe précédent.

Art. 9a, 9b, 9c, 9i> et 9e.—En abrogeant les 
art. 9a, 9b, 9c et 9e et en transposant le 
texte de l'article 9d A l'article 9a.

Art. 29a.—En ajoutant après le mot “doit" 
le mot “ en ” et en retranchant dans la üe 
ligne les mots “la date de sa naissance".(1) ('onune il s'est glissé quelques erreurs 

typographiques dans la partie des uiiicn- Art. .'11__En retranchant les mots “ (1%
dements parue dans le numéro de sep- par au. Il n’y a pas lieu A remboursement ” 
teinbre, nous la reprenons et nous pu- et en leur substituant “5% par an. 11 y a 
bilans dans le présent numéro tous les “ lieu A remboursement, sans intérêt." 
amendements adaoptés lors de la récente 
session du Conseil Général. De cette façon, 
la référence sera plus facile, car on n'aura 
qu’un numéro de la revue A consulter pour 
connaître toutes les modifications apportées 
aux statuts.

II

Mode irudinission, etc.

Art. 17—En retranchant les mots “ ses
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diplômes et” et en les remplaçant pur le mot 
“ son **.

Art. 1t>.—En abrogeant le texte <le cet arti
cle et le remplaçant par le suivant :

“ Ia»s conditions d'admissibilité énumérées 
“aux paragraphes 1. 3. 4 et 5 de l’article 7 
“ et le mode d'admission requis et prescrit 
“ |Niur un niemhre participant agrégé A un 
“ cercle, sont également, obligatoires pour l'ad- 
“ mission des membres bonoralreH de cercle. 
“Cette admission pour être définitive doit 
“être approuvée par le Président Général dans 
“ les deux mois qui suivent la date de son 
“acceptation par le cercle. A défaut de quoi 
“ <*ette admission devient nulle. Il sera émis 
“ un diplôme par le Président Général attes- 
“ tant son admission comme membre liono- 
“ mire."

Art. 10.—En ajoutant A la fin de cet arti
cle, le paragraphe suivant:

"3o. Verser A titre de dépôt, son droit d'en- 
d* a prés les taux déterminés par Parti- 

“de 170. Au cas de refus du candidat, ce 
“dépôt lui est remboursé.”^

Art. 17fi.—En substituant au texte de cet 
article, les mots : " Ia» candidat et le mem
bre qui subisstnt l'examen médical aux ter
mes de la formule No 2. paient au médecin- 
examinateur un honoraire de deux dollars; 
«’Il s’agit d'un certificat de santé, cet hono
raire n'est que de cinquante cents."

Art. 170.—En remplaçant le texte de cet 
article, moins le dernier paragraphe, par les 
mots. " Le droit d'entrée que doit verser un 
membre A son admission est de cinquante 
vents par cinq cents piastres de capital-hé
ritage assuré par le certificat de participa
tion qu'il obtient ", et en substituant dans 
le dernier paragraphe les mots " Les droits 
«l'entrée” aux mots “ 1a»s taux."

Art. 213.—En substituant au paragraphe 
“(a)" les mots : “de l'honoraire d'enregistre
ment pour tous les membres participants ad
mis et ceux qui ont obtenu une augmentation 
de certificat de oartlclpatlon, dans le mois 
précédent, au taux de .10 cents par $.100 de 
capital-héritage assuré."

Art. 3ST».—En remplaçant les six premiè
res lignes de cet article par les mots : “Le 
droit d'entrée que doit payer un candidat A 
son admission est de cinquante cents par 
cinq cents piastres de capital-héritage assuré 
par son certificat de participation" et en 
substituant aux mots “établi par l'article 
1.12" ceux-ci: “et de certificat de» santé (se
lon le cas) établi par les articles 1,12 et 17.1."

En changeant A la 4e ligne, le 
mot "admission" par le mot “acceptation.”

Art. 12.—En remplaçant tous les mots de 
cet article, par les suivants:

“ Sur réception du rapport du Comité de 
“ ltégle. le cercle prononce au scrutin secret 
" sur l'acceptation ou le rejet du candidat. 
“ Pour être accepté celui-ci doit obtenir les 
“deux-tiers au moins des suffrages exprimés. 
“ L'acceptation du candidat par le scrutin

" constitue une recoinimum.itIon favorable du 
" cercle au Bureau Exécutif. Le secréta Ire- 
" archiviste doit avertir le candidat de se 
" présenter au médecin-examinateur isuir 
" subir l'examen médical et transmettre au 
"Conseil Général, sous trois jours, la carte 
“de présentation, contenant le certificat d’ae- 
“ceptatlon par le cercle. Au cas de refus 
" d'un candidat par le Comité de Régie, ou 
" par le cercle, le secrétaire-archiviste lui en 
“donne avis et en prévient immédiatement 
" le Secrétaire général.”

Art. 14.—lo. En ajoutant après le mot 
" secrétaire ” il la 3e ligne le mot "archi
viste.”

2o En ajoutant ce qui suit après les mots 
“ Bureau Exécutif, *

"et (3) leur verser l'honoraire d'examen 
fixé par l'article 17,1."

Art. 1.1.—En substituant au texte de cet 
article les mots : “Le candidat doit être en 
“bonne santé au moment de son admission. 
"Celui qui n'a pas été admis dans les 4.1 
“ jours qui ont suivi son acceptation par le 
" Médecin en chef |ieut être encore admis 
“dans les 30 Jours suivants en justifiant du 
“lion état de sa santé, par sa déclaration ex- 
" presse et le certificat du Médeeln-examl- 
“ nateur. tel que prescrit par la formule No 
"2a. Cette déclaration et et* certificat sont 
“ annexés A la demande d'admission et A l'ex- 
" amen médical isuir en faire partie. L'ad- 
“ mission d'un certificat date du jour de l'é- 
" mission de son certifient de participation 
“par le Président Général et le Secrétaire 
“ général, sous la réserve toutefois du droit 
“de veto établi A l'article 17.”

Art. 1,1a, 1,1b.—En abrogeant ces deux ar
ticles.

Art. 10.—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant : “ Ia» Secrétaire géné
ral ex|>édle au secrétaire-archiviste sans re
tard, les certificats de participation des caté
gorie et somme autorisées par le Médecin en 
chef, pour chaque membre qui y a droit, et, 
au secrétaire-financier le livret de reçu du 
nouveau sociétaire, après y avoir indiqué les 
nom, prénoms, numéro matricule, date d'ad
mission, taux de contributions, etc.

" Il avise les cercles intéressés des déci
sions du Médecin en chef refusant les candi
dats, afin que les sim*rétaires-archivistes en 
avertissent ces derniers."

Art. IN__En substituant et» qui suit au
texte de cet article :

" Sur réception dos certificats, le secrétai
re-archiviste avertit diligemment les nou
veaux membres de leur admission et leur 
Indique la date et le lieu de la prochaine as
semblée du cercle, afin que ceux-ci puissent 
s’y présenter jM>ur recevoir de ses mains leur 
certificat de participation et un exemplaire 
des statuts, et prononcer et signer ensuite 
l'engagement d’honneur. Avant de remettre 
aux membres leur certificat, le secrétaire-ar
chiviste Inscrit au registre des sociétaires 
les renseignements requis. îa» nouveau uiem-

,
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bre doit ensuite se présenter au secrétaire- dateurs, et le droit d'inscription pour ceux 
financier pour acquitter ses versements et qui sont inscrits il la caisse centrale des ma- 
recevoir son livret de reçus. C’est dans ce lades.” 
livret que le secrétaire-financier sera tenu ..rt, 149—En retranchant du paragraphe 
d accuser réception des différents versements “ 4 " les mots “ des candidats admis " et en 
effectués par le sociétaire pendant la durée leur substituant ceux-ci “ des candidats ac
tif son sociétariat. A défaut de livret de ceptés.”
reçus, les livres tenus par le secrétaire-tinan- Art. 317.—Paragraphe “ 1 En remplaçant
cier font foi des paiements effectués.” les mots “ s'ils admettent ” par “ s'ils accep-

Art. 21)—20a. En abrogeant le texte de tent.” 
l’art. 29 et eu y substituant celui de l'article 
29a.

III

Art. 82.—En retranchant dans le premier 
paragraphe tous les mots après “examen
médical même." Art. 201.—En ajoutant le paragraphe sui-

Art. 100.—En retranchant tous les mots de vaut fl la fin de cet article : “ Il est aussi ins- 
cet article après le mot “ sera ” dans la flème titué au Conseil Général une Caisse d’Epar- 
ligne et les remplaçant par les suivants :

" fourni sous un nom et un numéro d’ordre 
donnés par le Bureau Exécutif.”

Caisses et Placements, etc.

gne des Cercles.”
Art. 203.—En retrain liant dans le para- 

graphe 4 les mots “dépenses qui se ratta- 
.. < n'—hrl s',hst tuant aux paragraphes chent immédiatement il ces bénéflees ” et en
“1 , “2” et “3” etux-cl: ' les remplaçant par ceux-ci : “les frais judi-

lo Signer et remettre entre les mains de claires encourus se rattachant immédiate- 
1 organisateur une requête dans les termes ment a ces bénéflees ". 
de la formule a; Art. 207a.—En intercalant l'article suivant

2o 1 aire à l’organisateur, il titre de dépôt, après l’article 207: “La Caisse d’Epargne 
le versement du droit d’entrée établi par l’ar- des Cercles reçoit dans les conditions établies 
tide 170, d'après le chiffre du certificat de par arrêté du Bureau Exécutif, quant au 
participation demandé ; taux d’intérêt accordé et au mode d'effectuer

3o Justifier de leur état de santé, aux ter- les dépôts et retraits fonds, les sommes 
mes de l’examen médical de l’association, de- versées par les cercl qui lui sont destinées 
vaut un médecin choisi par l'organisateur et et les intérêts et ai es revenus nets réalisés 
agréé par le Bureau Exécutif, excepté ceux par son capital, 
qui sollicitent la qualité de membres hono
raires ou qui ont déjà la qualité de membres 
participants de la société.

Art. 103.—En substituant à cet article le
suivant Art. 207b.—Cet article sera intercalé après

Ceux des signataires de la requête dont l’article 207a: “Tais fonds disponibles des 
m agr6êt l,ar le Médecin en chef différentes caisses sont confondus, pour les 

qui sont encore en bonne santé, sont admis fins de placements et les intérêts et revenus
fdon’îhMenr eertlT 1 nets produits par les fonds ainsi investis sont
sion de leur eertifleat de participation par le partagés semestriellement entre les différer, 
Président Général et le Secrétaire général, tes caisses au prorata de leur capital.” 
S^.ACi.Pe*Vent r<‘,'l"îrlr. ,m <»rt Beat de Art. 226.—1. En retranchant les mots “soit 
santé aux termes de la formule No 2a, si dans le but d’acquérir des immeubles;”
1 examen du candidat remonte à plus de 20 2. En ajoutant à la fin du paragraphe “1”
jours. Us doivent être au nombre de 30 au les mots “et par le Bureau Exécutif " 
moins, sauf les cas d’exception approuvés 
du Président Général.

Ils jouissent du titre de membres fon
dateurs du cercle. Les solliciteurs de 
Lettres Patentes agrégés au cercle, à

i
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Les Cercles et Bureaux de Perception
sa séance d’institution en vertu de let- Art. 394.—En remplaçant le mot “vingt” 
très de sortie, par le vote affirmatif des par le mot " trente.”
213 au moins des membres présents, ont aussi 
ce titre.” AtArt. 113—En retranchant dans le paragra- 

„ , plie “3” les mots suivants : “y compris les
Art. 107—En retranchant dans cet article contributions pour le mois suivant ”

H ÏÏScb.” SÏCtS» Î-* «»■'«« « la
après le mot “santé” dans P. HV de ce Paragraphe: “ pour le Conseil Gé-
leur substituant : “aux conditions déterrai- gatoirVlorsqu’U s^rît de" fl rer an**

nnr l'nrflflp is ” garni re lorsqu II s agit tie fixer ou de modifier
aL iio v h ... . Ies <lates’ lieu* et heures des assemblées de

„ Art. 110.—En substituant au paragraphe cercle ou de la perception, le salaire des se- 
B le suivant : “ Les honoraires d’enregis- crétaires-flnanclers et archivistes, le taux de 

freinent, au taux de cinquante cents par $500 la cotisation mensuelle et les limites des dr
ue capital-héritage assuré, pour tous les fon- conscriptions de visite.”
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Art. 121.—En ajoutant après le mot “ gé
néral. ” dans la cinquième ligne, les mots ‘de 
l'un de ses représentants de province.”

Art. 127.—En substituant les mots suivants 
au texte de cet article : “ Le Comité de régie 
se compose de ceux de ses membres partici
pants qui ont été élus et remplissent les man
dats ci-après :

Président,
Vice-Président,
Secréta Ire-a rehiviste,
Secrétaire-financier.
Trésorier,
Médecin-examinateur,
Commissaire et 
Introducteur.

Art. 152.—En ajoutant, il la tin de cet ar
ticle, les mots “Il fait rapport annuellement, 
et lorsque requis, au Conseil Général, tel qoo 
prescrit par celui-ci et d’après la nature des 
fonctions qu'il a eu il remplir comme méde
cin-examinateur."

Art. 183—En ajoutant le paragraphe sui
vant il la lin de cet article : “ Le Bureau Exé
cutif peut toujours par la suite révoquer 
tel règlement en donnant avis au cercle il cet 
effet, si le cercle n’a pas fait remise au 
Conseil Général, intégralement, au temps 
prescrit, du montant <1(1 pour rétribution, et 
dans ce cas le Conseil Général peut Imposer 
une cotisation mensuelle spéciale et tempo
raire sur les membres dudit cercle dont le 
produit servira il acquitter lu somme due au 
Conseil Général pour rétribution et les frais 
encourus pour constater la situation du cer
cle et imposer et percevoir cette cotisation.”

Art. 220.—En ajoutant après le mot “do
tation” A la fin de la première ligne “et A la 
caisse centrale des malades.”

Art. 228.—En remplaçant le chiffre “1er” 
par le chiffre “31” dans la dernière ligne.

Art. 229.—En remplaçant 
par “31 décembre ".

Art. 214.—En remplaçant le mot “décem
bre ” par le mot “ janvier ” dans l’avant der
nière ligue et en substituant dans le paragra
phe “ i ” les mots “ des membres du cercle 
admis dans l’association depuis ” A ceux qui 
suivent “ des membres admis dans l’asso
ciation par le cercle."

Art. 230.—-En remplaçant les mots “huit 
jours de déeembre ” par “ quinze Jours de 
janvier” et en remplaçant les mots “dix 
janvier suivant ” par les mots “ trente et un 
Janvier."

Art. 204c et 211.—En remplaçant 
’’ décembre ” par le mot “ janvier.”

Art. 135.—En remplaçant le mot “ décem
bre” par le mot " janvier."

tide “ Le Bureau Exécutif peut déclarer va
cante les fonctions d'un ou des officiers res
ponsables de la suspension de leur cercle.”

Art. 388.—lo En substituant les mots "jan
vier” au mot “ décembre" dans le premier 
paragraphe.
2o En ajoutant A la fin du dernier paragra
phe “ Le Bureau Exécutif peut néanmoins 
dans la suite révoquer cette dét sion s'il n'a 
Pas reçu Intégralement, au tempo prescrit, ta 
rétribution due pour tous les membres de ce 
ce bureau. Dans ce cas ou si le bureau de 
perception néglige d'acquitter ce qu'il doit 
pour fournitures ou autres objets, le Con
seil Général peut imposer une cotisation 
suelle temporaire pour sa caisse générale 
les membres de ce bureau pour recouvrer ce 
qui lui est dfl de ce chef et les dépenses en
courues pour remédier A cet état de chose.

Art. 389—En substituant aux mots “ le pre
mier mardi de décembre " ceux-ci “ le troi
sième mardi de janvier.”

Art. 397—En substituant le mot “ Prési
dent” au mot “Conseil.”

Art. 324.—En ajoutant A la fin de cet arti
cle “ et les cercles suspendus ayant moins de 
15 membres participants en règle."

mou
sin'

V

Conseil Général

Art. 38.—En retranchant nu paragraphe 2, 
les mots “ le tiers au moins des membres ” 
et les remplaçant par “ trente officiers et 
membres au moins”.

Art. 39.—En substituant au texte de cet 
article celui-ci. “Le Président Général con- 
“ voque le Conseil Général en session extra
ordinaire, sous cinq jours de la réquisi
tion qui lui a été présentée. Il doit fixer 
"cette session A une date variant de vingt 
“ & trente jours de celle de la réception de 
“ I» demande. Il indique dans son arrêté, tel 
“que spécifié dans la requête, le but de la 
“ réunion, ainsi que l'endroit, le jour et 
“ l’heure oit elle aura lieu, et il requiert le 
“ Secrétaire général d'en donner avis 
“ cercles, aux officiers et aux membres du 
“Conseil Général. Le Secrétaire général doit 
“ leur adresser ces avis, tel que requis 
“ trois jours,, dans la forme déterminée 
“ l'arrêté du Président Général."

Art. 40—En remplaçant cet article 
celui-ci : “ Il est aussi donné avis de cette 
“ convocation, par voie du journal officiel de 
“ la société.”

“30 novembre "

aux

. sous
par

par
le mot

Art. 45a.— En Intercalant cet article 
après l’article 45 : “ Le Conseil Général peut 

Art. 321.—En ajoutant A la fin de cet ar- . “ en tout temps, pendant la session, élever 
tide “ Le chiffre de l’amende est doublé A " jusqu’A dix le nombre de membres consti- 
compter de la date de la suspension du cer- “ tuant l'un des comités mentionnés dans 
oie pour chaque mois ou fraction de mois de “ l'article 43. Dans ce cas 11 faut la 
retard apporté A la transmission des rap- “ présence de la majorité des membres, ayant 
ports ou remises. Au cas de récidive dans “ voix délibérative dans ledit comité, 
l'année ,le chiffre de l'amende est doublé." “ pouvoir délibérer.”

pour

Art 361.—En ajoutant A la fin de cet ar- Art. 55.—En retranchant dans le dernier
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paragraphe tous les mots après “ 158 " et en 
les remplaçant par les suivants : 
séance «les substituts est déterminée il l'arti
cle 135n.

Art. 254a.—En substituant les mots " 2o 
semaines” aux mots "20 ou 24 semaines, se 
Ion le cas."

Art. 202. 203 et 205.—En remplaçant 5n 
5b. 5c partout oit Ils s'y trouvent par 5a, 5ii. 
5c."

“ La pré-

Art. 56.—En remplaçant les mots “ levée de 
main” par “ levé et assis”.

Art. 5!)..—Paragraphe Génie. En Intercalant 
les chiffres suivants dans lu série de chiffres 
contenus dans les deux dernières lignes : 
“131a, 142 et 388” et en retranchant de cet 
article le chiffre “307".

Art. 70a.—En ajoutant a la fin de cet ar
ticle: “ Il n’y a pas lieu dans ce cas d'éllmi- 
"ner à chaque tour de scrutin le candidat 
"qui a recueilli le moins de suffrage."
Art. 135b et 135c.—En substituant “ 135c " 
il “ 135b ” comme numéro d'article et en In
tercalant un nouvel article “135b” après 
l'article 135a. ainsi conçu : La présence aux 
sessions du Conseil Général, est acconlée il 
ceux des substituts qui ont obtenu le plus 
grand nombre de suffrages il leur élection. 
" Lorsque le nombre «les candidats mis en no
mination n'«-st pas plus élevé que «“lui des 
substituts il élire et que ceux-ci out été pro
clamés élus, le cercle procède au scrutin secret 
il déterminer il la majorité absolue des suffra
ges exprimés, leur ordre de préséance. Il le 
fait par des opérations différentes i>oiir cha
cun d’eux, fixant d’abord le choix du pre
mier substitut, puis celui du second, etc., les 
membres n'ayant droit de voter que pour un 
seul candidat a chaque tour de scrutin.”

Art. 348, 349, 352.— En retranchant les 
mots “ judiciaire ou .

Art. 348a.—En intercalant dans la premiè
re ligne, après le mot “ Intenter ” les mots 
“ contre un cercle ”.

Art. 349.—En retranchant tous les mots 
après “ notification ” et en leur substituant 
“ de cette décision.”

Art. 398.—Eu retranchant dans la 3e ligne 
le mot “ Conseil " et le remplaçant par “Pré
sident."

Art. 263.—lo En substituant au paragra 
phe “ 2 ” le suivant : “ Produire au moins 
tous les quinze jours, pendant la durée de la 
maladie : (a) un certificat de leur médecin 
ou. s'ils eu sont requis, d’un médecin désigne 
par le cercle, aux term«“s de' la formule No 
5b. Si un membre fait défaut de produire tel 
certificat au moins tous les trente jours, de
puis la date de son inscription sur la liste des 
malades, son nom est rayé de la liste des ma
lades et il n’a droit A aucune Indemnité d«>- 
puls la date du certificat précédent.

2o. En substituant au paragraphe “3 " les 
mots " Produire leurs réclamations aux ter
mes de la formule No 5a. appuyée de certifi
cat No 5b pour couvrir la période non com
prise dans les certificats antérieurs chaque 
fois qu’lis veulent réclamer le paiement «le 
leur Inilemulté.

Art. 265.—En retranchant dans le 2ème 
paragraphe les mots “ laisse écouler plus «le 
trente jours sans produire ” et eu les rempla
çant par ceux-ci “ néglige de produire au 
Conseil Général au moins tous les trente 
jours à compter de la date de son inscription 
sur la liste des malades.

Art. 268.—En ajoutant après le mot “dispo
ser” dans la 2e ligne "A même les fonds «le 
sa caisse générale.”

Vil
Caisse île Dotation

Art. 271.—En intercalant après les mots 
“en règle” dans la première ligne ceux-ci 
“ qui n’a fias d«’“jA touché partie du produit 
de sou certificat de participation, et”

Art. 292.—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant: “Un membre qui a 
" reçu le bénéfice d’invalidité absolue est 
"libéré de l’obligation de payer ses contrlhu- 
“ tiens, cotisations et autres impositions. 
“ Toutefois si l'état de santé de ce membre 
" vient A s'améliorer nu point qu'il puisse 
“ faire un travail lucratif, il doit en donner 
" avis au Conseil Général, sous peine de sus- 
" pension A compter du premier jour du 3e 
“ mois qui a suivi la date A laquelle il a pu 
" reprendre son travail. Il sera de nouveau 
" astreint A l'obligation d'acquitter ses cnn- 
“ tributions, cotisations, etc., A compter «le 
“ cette date.”

Art. 296.—En ajoutant A In fin du para
graphe 5 les paragraphes suivants : “6. Copie 
du testament du membre décédé ; 7. Sun 
acte de décès ou «1e sépulture, s’il n'a pas été 
Inhumé dans le cimetière de la paroisse ou 
le cercle est établi."

Art. 312.—lo. En substituant au texte «lu 
paragraphe 3 les mots “La tentative «1e si hi
de ou le suicide commis avant l'Age de 70 ans. 
Néanmoins, si celui qui s'est donné la mort 
était membre participant delà société depuis

VI
Caisse îles llaiadcs. etc.

Art. 208a.—En remplaçant «lnns cet article 
le mot “vingt-cinq” par le mot “trente".

Art. 211.—En retranchant A l'entête «le la 
troisième colonne it“s mots “ jusqu'il la fin de 
la lOème.”

Art. 247.—En retranchant tous les mots 
contenus dans le 2e paragraphe; dans ce cas 
3o deviendrait 2o, 4o, 3o et 5>o, 4o.

Art. 248, premier paragraphe “ h ”—En re
tranchant les mots “ déclaration le jour de 
son admission dans la société par le cercle ” 
et en leur substituant les suivants “ déclara
tion dans sa carte «1e présentation, ou s'il 
en donne avis nu Secrétaire général, étant 
alors eu bonne santé, dans les trente jours 
qui suivent son admission."

Art.254.—En retranchant après le mot ma
lade dans la 2e ligne, tons les mots de cet 
article et les remplaçant par les suivants :

“ reçoivent une indemnité de $5.00 par 
“ semaine pendant 20 semaines par année de 
“calendrier."
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payé il ses bénéficiaires cohéritière qui 'en chacuneld'et ce!lx'oi et la P|lrt d'intérêt de 
d autres elreonatauvea auraient été habile.» !»Ü , dan8 les wr,m<',lt* demandés, 
recueillir le montant de aon “rtlfleat de Si ras nwi/"*8 ,d« Participation sont prépa-

"isi surs ,ï;r£F-'» “.t:m s rrr
sées pendant trois ft cinq ans” M !ST “ï* LTJ? »C".Î d’ex“ulen médical : (1) 

<l>) Trente |s.nr cei.t dû ,’a„lt„l a',!,, ,rod!'.lt ft 1 «PP'» de la demande
lorsque les contributions échues ont été vûr im candidat, autoriser l'émis-
sées pendant cinq ft dix ans ■ tC „ f eur ,d un °" de certificats de

(cl Quarante-cinq isnir ceiit du eni.lt>,i .* S i P°llr ,ea sommes demandées ou

sasasir"11

ssÉS=|^ SPSEHS
MaN S'il est at I II , , 1 nl18' en P|lrtle ou Iie permettre ces augmentations

Bureau l'véentir *“b ’, 6 ", satisfaction du 9,le Pni|r des sommes moindres que celles de-
étûÏÏ' IlémH , ’ ""e, e suirid" résulte d'un mandées; (3) s'il est produit pour appuyer 
mieVJ.ttJn.üî ,, "l.<'"hll,‘ ble" caractérisé, et la demande de réintégration d'un sociétaire 
temi^.r,,, ' adle n ait pas été causée parl'ln- rejeter cette demande ou ne iiermettre sa
„ ",ne conduite désordonnée et réintégration qu'ft la condition que les ou

to, tei lés ne- '“cabre décédé aient pris 'les certificats de participation qu'il dé- 
reti m. l! Précautions désirables pour la su- tle,at ne soient pas remis en vigueur mais 
,1 IV uf? I^crsonne, le Bureau Exécutif |ieut, q" an ou de nouveaux certificats de particl- 
ni r,l0";. " Se don * sa veuve, ft mai Patlon de chiffres moins élevés de la

dessus iléslcnr 1be!!<mcinlr<* ou héritiers cl- catégorie ou d'une autre catégorie qu'il
TIÏÏ8" „d l'"e somme qui, jointe A termine ul soient octroyés en échange du ou 
dent 'vv/,-, du Paragraphe précé- (,,s certificats annulés,—lesquels certificats
de ûèrtino féi 1,118 “autant du certificat doivent être préalablement rétrocédés au
clétnîri” * °“ ' Sueur au décès du so- Conseil Général,—et radier son Inscription»
,Ctal 18 caisse des malades; (4> s’il est produit

VIII "vec une demande d’inscription ft la caisse
centrale des malades, rejeter cette demande."

Art. 180b.—En retranchant le texte qui 
précède le titre du tableau et en le rempla- 

Art. 200.—En remplaçant le texte de cet eant *!ar le suivant ; “ Le membre participant 
article par le suivant : "Tout membre parti- ,"n certificat d'assurance au décès (vie
clpant est Inscrit ft la caisse de dotation ft Ratitre) a été accordé doit verser mensuelle- 
V entrée dans la société et. pendant toute la P?urcaisse de dotation, la contribu-
d,urée de son sociétariat. Il ne peut cesser """ '“dlquée dans le tableau suivant, d’aiirès 
détre titulaire d’un certificat de participa- sn" et le chiffre de ce certificat, au jour 
uon aux avantages de cette caisse. 'le l’entrée eu vigueur de celui-ci, savoir:
de part|c|p“nH°I,!l"ceMe,Z|'^.',IlsCewû?C3^ cl^'et e^rem^^û'artkrîlo^ûaMe

$3 000 ** ' * et î -°11 u,le <li“ilnutIon d'assurance de cnpl-

Jisrrr!,*"" .... « ^ S™" r t ss
s rancel .mNf ,11""" '!'! rertlflcnt d'as- de contribution ft la caisse de dotation ratlit 8' capital-heritage assuré déterminé comme suit, depuis le premier mois
«n total ira t5n?|U "e P!ut, ej£°éder $3,000 qui suit le mois de l'émission du nouveau 
en totalité Nul ne peut être titulaire de certificat, savoir: nouveau
deux certificats de l.i marne catégorie." 1. D'après l'flge atteint par le membre lors
ontiiL ,En ccmplnçant le premier tiara- de l’émission des certificats qu’il abandonne 
&P"r e S”Jv«nt: “ Le pétitionnaire dé- Pour la partie du capital du ou des nouveaux 
sont m'eût-8'1 ,d<,“umde d'admission quels certificats qui était comprise dans les cer- 
sont la catégorie et le chiffre des certificats tlficats abandonnés et d'après les taux ,le
crit m/îk| Imt T ,qu 11 df8lre obtenlr- 11 T lus- contribution déterminés par les articles 180 
nrala ^lenient les noms, prénoms et sur- 180a ou 180a, selon la catégorie et la dawe 
noms, professions et adresses des bénéficiai- des nouveaux certificats émis- 
res de ces certificats, les liens de parenté qui

:

même
dé-

! .
i

Mutation, Abandon, etc., de» Certificat» de 
Participation

son

2. Et pour la partie du nouveau certificat
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qui constitue une augmentation de capital- cette augmentation de certificat de partlei- 
héritage, d’après le taux déterminé par l’ar- pation."
tide 180 ou l’article 180b, selon la catégorie Art. 281.—En remplaçant le texte de cet 
A laquelle appartient le nouveau certificat et article par le suivant : “ Dès qu’une demande 
l'Age du sociétaire A la date de l’entrée en formulée en la manière prescrite par l’arti- 
vigueur de ce certificat. cle 2T9 est accordée, le Secrétaire général

Au cas où les taux de contribution payés inscrit au registre les modifications qu’elle 
pour la partie du nouveau certificat qui comporte et prépare le ou les certificats oc- 
était assurée par les certificats abandonné» troyés conformément A la décision prise par 
auraient été moins élevés, pendant certaines Ie Président Général, en tenant compte, s’il 
périodes, que le taux de la contribution dé- y » Heu, des changements apportés dans la 
terminé par le paragraphe “ 1 ” du présent nomination des bénéficiaires. Tout nouveau 
article pour le même capital assuré par le certificat entre en vigueur le dernier jour du 
nouveau certificat, le membre doit parfaire, mois de son émission, date A laquelle le ou 
avant l’émission du nouveau certificat, les certificats abandonnés deviennent nuis." 
les versements qu'il a effectués pour le Art. 282.—En abrogeant l'article 283 et en 
passé A la caisse de dotation, d’après substituant A l’article 282 déjA abrogé, celui- 
le taux de la nouvelle contribution ; cl: "lin membre en règle peut diminuer le 
le solde devant être capitalisé annuellement montant du capital-héritage assuré par les 
A 5% d'intérét. Toutefois, A sa demande, le certificats de participation qu’il détient, sans 
membre peut être Inscrit A la caisse de do- en changer la catégorie, et il peut permuter 
tation pour le montant entier de son nouveau un certificat de dotation acompte duquel au- 
certificat sous l’âge qu'il a atteint le jour de «une somme n'a été payée par la société con- 
l’entrée en vigueur de ce certificat. Dans ce tre un certificat d’assurance au décès d’un 
cas il doit acquitter, A l'avenir, ses contrlbu- chiffre n’excédant pas celui du certificat 
tlons d'après cet Age, et il est dispensé de abandonné, aux conditions suivantes: 
l’obligation de payer l'arriéré." 1. Produire au Conseil Général un avis A

Art. 19ti.—En ajoutant A la fin de cet arti- cet effet, aux termes de la formule No 10b, 
cle les mots “pour chaque mois pour lequel dans lequel il doit désigner ses bénéficiaires, 
il fait un versement.” tel que prescrit par l’article 27, après avoir

Art. 277—En remplaçant les mots “ for- obtenu de son cercle l’attestation requise par 
mule No 10b (ou de la formule No 10”) par l'article 277;
ceux-ci “formule No 10 (ou des formules Nos 2—Caire remise au Conseil Général des
10a ou 10b"). certificats de participation qu’il désire aban-

Art. 279.—En remplaçant cet article par le donner ; 
suivant: "Tout membre qui désire augmen- 3. Verser l’honoraire de mutation (50c) 
ter le chiffre de son ou ses certificats de pour chaque certificat demandé, 
participation A la caisse de dotation ou qui Sur transmission de ses pièces au Secré- 
désire échanger un certificat d’assurance au taire général, celui-ci émet un nouveau cer- 
décès pour un certificat de dotation, doit : tificat du chiffre et de la catégorie deman-

1. Etre en règle et en faire la demande au df's' Le certificat abandonné reste en vigueur 
Conseil Général sur un exemplaire de la for- <JU8<!U au dernier jour du mois pendant lequel 
mule No 10; il doit désigner ses bénéficiaires le8.p1^ requises ont été transmises auCon- 
tel que prescrit par l’article 27 et en obtenir 8ei! „
la vérification en la manière déterminée par Art- -83. En substituant A 1 ancien arti- 
l’article 277; de, celui-ci: “Celui qui est titulaire de deux

certificats de participation peut en tout 
temps faire abandon de l’un de ces certifi
cats, aux conditions suivantes:

1. qu'il en donne avis au Conseil Général,
3. Verser entre les mains du Secrétaire- aux termes de la formule No 10c;

financier de son cercle (a) l’honoraire de 2. qu’il remette au Conseil Général cecer- 
mutation (50c) pour chacun des certificats tificat, s'il n’a pas été adiré ou détruit, 
demandés et (b) l’honoraire d’enregistrement U- certificat abandonné devient nul le der- 
au taux de 50 cents par $500 d'augmentation nier Jour du mois de la réception de l’avis 
de capital-héritage; d’abandon par le Conseil Général."

4. Etre en bonne santé et en justifier aux Art- 283a.—En Intercalant cet article après 
termes de la formule No 10a et de l'examen l’article 283 : “ Un membre qui a abandonné 
médical de l’Association ; cependant, il est dis- un certificat, comme il est dit A l’article 
pensé de-subir A nouveau cet examen s’il a précédent, peut en obtenir la rétrocession 
rempli cette condition A la satisfaction du dans les stx mois (lui suivent son annulation, 
Médecin en chef, dans les quarante-cinq Jours aux conditions suivantes :
qui ont précédé la transmission nu Conseil !• Qu'il soit en bonne santé et en justifie en 
Général des pièces requises par l’article pré- la manière et aux conditions déterminées par 
cèdent, sur production d’un certificat de les articles 355 et 356, A la satisfaction du 
santé, accepté par le Médecin en chef, aux Médecin en chef; 
termes de la formule No 2a.”

Art. 280.—En Intercalant après le mot de *a formule No 10d;
“ mutation ” dans la 2e ligne les mots “ et 3. qu’il ait versé préalablement au Secré-

<
t
r

b
g'
o

pi
ri
tl
la

te
te
In
fie
Ej
lai
Vu
(Il
cr<
bil

i
rca
liai

2. Remettre au Conseil Général les certifi
cats de participation eu vigueur qu'il désire 
échanger ;

sou
un
(lep

,\
reai
mot
(l’ai
(lén
I/-g
corr
diff<

Ai
nrth
gués
tien
ces < 
(liila 
de v 
les s
ont |
do ci

2. qu’il en fasse la demande aux termes
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œîftHhntfnn6^ de /on cercle Vnrriér6 de n'est pus choisi au premier tour de scrutinss^ssss

Le Président Général peut accorder cette trt 1-', r ‘'‘.“m1"
demande, si elle a préalablement reçu l'an raminf---- En substituant au quatrième pa-
probation du Médecin en chef "P" ramphe commençant par les mots "I! re

Le Secrétaire général transmet alors un cniLia t teXte KV,iva,lt: “11 rp,.'<'lt (a) des 
nouveau certificat de participation de la en- f?°<lldat8 0,1 swlfdalres auxquels 11 fait su-
tégorle et du chiffre du certificat abandonné, mul^ NosTo "u* tpr....« des for-
sl ce dernier a été détruit.” mules Nos 2, 2a ou 2ii, les honoraires établis

par 1 article 17." ; (b) du cercle, une indem- 
CHAPITRE VIII «lté fixée par règlement de celui-ci

visites ou pour les
pour les visites et les soins profes

sionnels qu'il doit fair cou donner aux mem
bres malades de sa circonscription de visite."

Inspecteur en Chef
Art. Dite—Il est nommé par le Ilureau Exé

cutif un inspecteurdepartement d'organisation et d'inspection et ^ HlHâUCt HâtlOTlgllC 

tout le travail relatif ft l'organisation, 
recrutement et ft l'inspection.

(a) Il nomme les organisateurs, les recru
teurs et les inspecteurs temporaires et il sug
gère au Bureau Excutlf la nomination des 
organisateurs et inspecteurs permanents ;

(b) Il indique au Secrétaire général les 
erreurs qu’il a relevées dans les livres et les 
rapports mensuels des cercles et les
tions il faire pour corriger ces erreurs dans 7 Place d’Armes 
la comptabilité du Conseil Général; a Armes

(c) Il recommande nu Bureau Exécutif le 
paiement des rémunérations dues aux inspec
teurs, organisateurs et recruteurs et des comp
tes de dépenses et de frais de voyage des 
lusiiecteurs et des organisateurs, après véri
fication. Il prépare et propose au Bureau 
Exécutif les projets de concours, des circu
laires de propagande ainsi que des formules il 
l'usage du département d'organisation et 
d'inspection ; Il suggère les modifications qu'il 
croit opportunes dans le système de compta
bilité des cercles et du Conseil Général ;

(d) Il fait rapport mensuellement au Bu
reau Exécutif du travail accompli par le dé- T, , .
parlement d’organisation et d’inspection ; il ««user de s assurer est aussi étrange r
soumiet aussi au Conseil Général en session due se mettre û nager pour traverser une ri-
«îepîds^l^sessdotf’précédente! “ <*',arteul«lt’ ^ tout près. Un te.

Article 80.—Ajouter après les mots- ” Bu- ' loin d Indigner un esprit sérieux et
reau Exécutif” à la fin du 3e alinéa les saee' 
niots “ qui n’est pas spécialement confié a 
d'autres officiers et il transmet nu Président 
Général, au Médecin en Chef, ft l’Aviseur 
Légal et ft l’Inspecteur en Chef toutes les 
correspondances qu’il reçoit concernant ces 
différents officiers.

PUBLIEE PAS
La Société de Secours Mutuels 

“L’Alliance Nationale"

au

Fondée le 11 décembre 1892. Incorporée par 
<a Législature de la Province de Qué ->c 

en 1893 (5(1 Victoria, ch. 84).
A MONTREALcorree-

B. P. Botte 2172
Tél. Bell 2255.

MONTREAL. SEPTEMBRE 1908

ÇA ET LA

Lisez les conditions du concours !

Faisons un suprême effort pour bien clore 
l'année.

que

« * •

L'assurance sur la vie, par la mutualité, 
n’est pas une spéculation! ni un jeu de ha
sard ; c’est un contrat basé sur un fait cer
tain et dont on évite les conséquences par 
l’épargne individuelle et collective, ft la fois.

----- •-----
NOUVEAUX CERCLES

Cercle Coulonge No 316—Institué fl Rox- 
ton Pond, comté de Shefford, le G septembre 
19°8, par Chs. Duquette, I.C., et organisé par 
M. A. Houde.

officiers :
Substitut, J. H. Marconx ; Président, J. Ar- 

le cas) chambnult; Vice-Prés., Albert Pontbriand

•-----
Art. 135a—En substituant au texte de cet 

article les mots : “ Pour le choix des délé
gués et pour celui de leurs substituts, l'élec
tion des différents titulaires de chacune de 
ers charges a lieu simultanément et les 
didats qui réunissent le plus grand nombre 
de voix sont déclarés élus, s’ils ont obtenu 
les suffrages de la majorité des membres qui 
mit pris part au scrutin. Si le nombre requis 
de délégués ou de substituts (selon

can-

;

Si
*!

___



ent du cœurRpui -em 
Accident 
Cechéiie 
Cachés ie 
Hyncope 
8c éroae foie 
Hémonhsglecéréb

I>ÉCÉDKADMISSION
No NOM

DateCercle ou B. P.

M8
17-6 8 
21-C-8 
*5*8
9-78
14 7-8
28-7 8

2M-99
12.198
26- 1-4 
«8-1-97
27- 12-9 r 
2 5 01 
112-1

Chamh y No 139 
24 Laval No Ï1
23792 L Arthur Peltier

793 Kdmour Lsr
794 Oliva Lafad’e
795 I Bte. Thibaudeau 
79 < M Jos St-Amour
7 7 Félix Marooux 
798 Paul Lad

St .lean No 78 
9 St Jean 78 

44 St Pie i 
41 Leclerc No 158 
lt Marievllle No 132

4<f
Nu 8

<

NECHOLOGIE A ù
H

" R 
“ I) 
“ R 
" F 
“ It 
“ Ai

Médecin
Examinateur

L O Bergevin 
J Guérard 
H Brri'eeau 
8 Broteeau 
A F Jeannotte 
JC» Jette 
J A A 1 rimeau

41 I)< 
“ l)i
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Comité île Surveillance: E. La ha le. I’vés., 
>1. (1er va la et I). Enkel ; Percepteur, M. Cou 
liai; Mil. Ex., L. Dubue.

H. V. Sherrington. No 26!)—Institué il 
Sherrington, comté île Naplervllle, le 4 sep- 
tcnihrc 1008, par le Dr .1. !.. Leprolion et or
ganisé par <4* dernier.

Comité de Surveillance: Dr Z. Dupuis, 
prés; A. Clreé et S. Rouleau; Percepteur, 
Ferdinand Hnrel; Md. Ex., Z. Dupuis.

Sec.-Arc., Nap. Lavallée; Sec. Fin., Trésorier 
et Médecin, H. Godbout; Comin., Jos. De
lorme; Introd., Félix Lnrose.

Cl. Sir George Etienne Cartier, No 317.— 
Institué il St-Joarhlm, comté de Shefford, le 
S septembre 1008, par M. Cbs. Duquette et 
organisé par A. Boude.

OFFICIERS :
Chapelain. Rév. M. Lamonde; Substitut, 

Osé Jolin; Président, H. Boyer; Vice-Prés., 
Nap. Daigle; Sec.-Areh, Sec-Fin. et Très., lt. 
Latour; Md., H. Godbout; Comm., D. Dal- 
gnault ; Introd., Léon Miclette.

Cercle Papineau. No 177.—Ce cercle, A son 
assemblée du 11 septembre écoulé, a décidé 
de donner un prix d'honneur au membre qui 
fera admettre le plus grand nombre de mem
bre iiendnnt le présent concours (minimum 
cinq ).NOVVEAL'X BVREAVX DE PERCEPTION

R. P. Wickham No 262—Institué il Wick
ham. comté de Drummond, le 0 juillet 1008, 
par Clis. Duquette, LC., et organisé par A. 
Boude.

Comité de Surveillance: Rév. J. S. Béli
veau. Président ; J. A. Bélanger et E. Pétrin. 
Percepteur, J. A. Va nasse ; Md. Ex.. J. A. Bé
langer.

B. 1’. Ste-Béatrlx. No 264.—Institué il Ste- 
Réntrix, comté de Joliette. le 27 juillet 1008. 
par le Dr J. Leprohon et organisé par ce 
dernier.

Comité de Surveillance: Adrien Ladoucenr, 
Prés., et Wilfrid -Tansonne, Arsène Mlreault; 
Percepteur, Ber 
vler.

------e------
CERCLES SUSPENDIS

Cercle Contrecœur. No 37.—Suspendu ic 
1er octobre.

Cercle Bouchette, No 303__Suspendu le
1er octobre.

----- •
NOMINATIONS

Bétu; Md. Ex., M. Oli-
SVBSTITVTSB. P. St-Narcisse No 265.—Institué iX St- 

Narcisse, comté de Champlain, le 4 aoflt 1008, 
par C. Duquette, I.C., et organisé par J. E. 
Lebœuf.

Comité de Surveillance: Romuald Dosta- 
ler, Prés., et Rév: J. E. Trudel et J. Adam ; 
Percepteur, B. Trudel ; Md. E>„ I). Belle- 
mare.

B. P. St-Adelphe No 266.—Institué il St- 
Adelplie, comté de Champlain, le 5 aoflt 
1008, par C. Duquette, I.C., et organisé par 
J. E. Iœbœuf.

Comité de Surveillance : Rév. A. A. Lamy, 
Prés., et F. Audet et J. Roberge. Percep
teur. Edmond Marinenn; Md. Ex., George 
B Igné.

B P. St-Miehel, No 267— Institué A St- 
Mlt-iiel Archange, oomté de Naplervllle, le 12 
aoflt 1008, par J. 1,. Leprohon, M. D., et or
ganisé par ce dernier.

Le Président Général a nommé les confrè
res dont les noms suivent ses substituts au
près de leur cercle resitectif, savoir:

M. Win. Slraril. cl. Bourassa No 313; J. II. 
Mareoux, cl. Coulonge No 316; O. Jollu, cl. 
Sir George Etienne Cartier, No 317.

MEDECINS-EXAMINATEURS

B»
1V<
Int
Rét

Le eliolx des médecins ct-nprés nommés a 
été ratifié par le Bureau Exécutif :

MM. J. A. Bélanger. B. P. Wickham. No 
262; L. A. Olivier. B.P. Ste-Béatrlx. No264: 
1). Belleinare. B. P. St-Narcisse, No 265 : 
Geo. Bigilé, B. P. St-Adelphe, No 266; L. Im
bue. B. P. St-MIchel : Zép. Dupuis. B. P. 
Sherrington. No 260; B. Godbout. cl. Cou- 
longe, No 316 et cl. Sir Geo: ge Etienne Car
tier, No 317.

Par

jg
a»

ii »
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Etat Financier
Au 31 Août 1908 

CAISSE DE DOTATION

“ balance au 1 Août I90K , . 11,010 85

* 8,958 411

DEBOU1BIS
RECETTES

Balance au 31 Juillet 1908 . . 
Produit des contributions 
Intérêts ........................

Par organisation . . 
“ Fournitures . . 301.55

393,65
2u0.45

818,372 03 „
10,162 94 Propagande . .

1,884.85 Entretien du bureau :
Taies...............................
Salaires d’officiers et employé 
Gratification Officiers Géoé 

raux |iar Conseil Général 
Révisions examens . , ,

" Inspection....................................
Investirai ion réclamati, n .

“ Revue ....................................
“ Fiais d’A-semb’ée (convention)

‘ Remboursement dépôts re
prùts ..........................................

“ 1,0,1 Institution Charité Sher
biooke ..............................

" Denier St-Piene ... 
Divers . . .

38.8(1
763.7038:91,209.82

DEBOURSES
Pur bénéficiaires et héritiers de feu :

Joseph Ducharme ....
Xavier Jacob.............................
Alexandre Arpin .... 
l’Abbé N. E. Demers . . .
Lodger Séguin........................
Harven Deachentaux 
J. B te. Thibodeau , , .
Oliva Lafaille.........................
Joseph St Amour .... 
Arthur Pelletier . . • .
Arsène Legault........................
François La prise .... 
Télesphore T. Brière . . . 
Edmond Larouche ....

“ Remboursements contributions 
“ Cais-e Générale, 5% des cootri

tions..........................................
“ balance au 31 Août 1908 . ]

2,800.00 
62.80 

396.79 
5 62 

16 00 
640.71

8 î,oro.ro
l.ono.OO 
1,000 00 
1,000.00 
1,000.00 
1,1100.00 
1,000.00 

600,00 
1,000.00 
1,000 00 
i.oon.oo 

41 67 
1 ooo oo 

600 00 
21.77

3 t. 00

200.00
100.00

3 35

5,959.32
2,999.14“ balance au 31 Août 1908 . .

* 8,958,46

822 64 RESUME
823,319 74 Bal»rc« Cai“«'!« Dotation . .

C. des Malades . , 
“ Générale , . . 
“ d’Epargne . .

• 1823,319.74
. 27,826,35
• 2,999.14
• 49,083.62

$836,209.82

CAISSE CENTRALE DES MALADES

RECETTES

Balance au 31 Juillet 1908 . . .
Produit des contributions . . .
Intérêts ................................................
Réserves.............................. ‘

$ 903,228 85

PLACEMENT DES FONDS26,707.48 
1,143.65 Fabriques . 

45.00 
24.(9)

. . 82,037.90
46,402.12 
36,560.00

Municipalités Scolaires 
Municipalités . . .

$ 27,920.13 Prêts hypothécaires..............................
DépOt Gouvernement Nouveau- 

BrunstvIck ...
Cercle................................. ’ • • •
En Banques, Hochelaga, Provincia- 

57.18 le et Nationale . . .
. 27,826.35

742,930 77
DEBOUBSES

10,000.00
60.00

Par Indemnités........................
“ Caisse Générale, 6% des contri-"

butions....................................
“ balance au 31 Août 1908 . j

36.60

36,214 15

S 27,920.13 6 904,204.94
Cercles, etc.—Surplus de remises 

non couvertes pur les rapports 
mensuels etc. . . .

CAISSE GENERALE

RECETTES
976 (19

A 5% des contributions . . .
“ Rétribut,on.........................
“ Revue.............................. "
“ Droits d’entrée ....
“ Revision et muiation . .
“ Fournitures
“ Intérêts............................. I . .
“ Assurance garantie, officiers Cer

cles et B. P......................
Dépôts re-prêts........................
Divers .......

879.82 
1,776 50 

13.67 
59 50 
16(91 

117.35

$ 963 228 85

Montréal, 31 Août 1908 

En fol de quoi nous avons signés,
L J. D. Papineau, S. G. 
A. St-Cyb, T. G.

8.95

•22 57 
45 00

Certifié correct,

O. Bourdon,
J. A. Mionault,

8 25
2,947.61

A uditeun.
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CARTES DE CERCLESAVIS DIVERS AUX MEMBRES
Lorsque le cercle porte le même nom que la ville 

ou paroisse ou il est établi, le nom de ces dernières 
n’est pas répété. Il en est ainsi pour les officiers. 
S’ils ne demeurent pas en dbhors de la paroisse où 
le cercle a son siège, noue ne mentionnons pas

VERSEMENTS PERIODIQUES

A. Les Contributions de la Caisse de Dota- l’adresse, 
tlon (180) et de la Caisse des Malades (181) Abkéviations. — Cl. signifie Cercle; Sb.P.G., 
et la cotisation pour frais (182) doivent être Substitut du P.G. ; S.A., Sec.-Archiviste ; S.F., 
payées : Sec. -Financier ; Md. E., médeçin examinateur.

lo Avant le premier jour du mois pour le
quel elles sont dues (190).

2o A l’assemblée du cercle.

Un l-CL. 8T-J08BPH, Vontiésl : Sb P O ,P X. Lednc, «01 
St-Urbain ; Prée., Alex. Prod Homme; $6, Hherbiooke O., 
Md. K. O. g. Larin stfS rit* Denis; 0.A..O.Bourdon. 101 Versail
les; S.F. O. g. Uapli Ml Seigneurs. Réunion», 2e et 4e lac 
dis. 8 hrs p m., son»-*- telle* si> Joseph 

No 2 - CL. MONT-ROYAL, Montréal :
Workman ;8. F.. Herm. Mone te, 192 Du' 
et 3e vendredis, 45 Vlnet, 8 bis p ni.

3o Intégralement, c’est-à-dire verser tout 
ce qui est dû.

B. La rétribution (50 cts) payable avant le „
premier janvier et avant le premier juillet, lolita?''JdK'lEt 
Chaque année ( 182) . No 4-ol. dorvAL ; 8. a., Emery Quésnel ; 8.P., J.B. Le-

•ehvr* ammerlea. Réunions, 1er et Se mardis, 7.10 hnp.uk., 
Salle Tardif.

S.A., B.A. Grisé, 246 
vernay Réunion», 1er

DELAI DE GRACE
No 6 - OL. VILLB-MARIK, Montréal : B. A.. Edouard Ba- 

rolet, 2336 Bt-Jaoquee: 8. P., J. A. Blanchard, 975 Ste-Jacques 
Réunions, 2e ei 4e uiatdi» 8 hrs p.m., oallt Baby, V8 rue Pulford.Un membre peut retarder d'effectuer ses 

dre aucun de ses bénéfices (art. 310 et 373). ï^Q^rio^fcst. Md,hrsp■
Saue 81-Vincent de Paul °01'

INDEMNITE DES RETARDATAIRES 7—OL. »Tg ANN* DE BELLE VL E : SA. L. J. Bol- 
R V. et T., M. O. Bezner. Réunions, 3e mercredi, 7 p.m. 

Vr’îée.

No

■aUe J 8

une Indemnité de 10 Cts par $1,000 de dota- «e Jeudt,, 8h. pv„ Mlle Dionne, 78« Ste Catherine EM. 
tlon sur le chiffre de son certificat, pour cha- *• £t- aT*o*NBvixv«., On. Jmq. o»rtier: s a., ai 
que mois OU fraction de mois de retard dans mercredi. 7 h. p.m., chei e nota re Libérien, 
ses paiements (191a). Les cercles, et encore „„ io-ol bt-uhablbs, Montreal : chapelain, Ré,, a

le et 4e mercredis, 8 hrs p.m., salle Quintal, coin Centre et Char

No 11.—OL. NOTRE-DAME,Montréal : 8. A. B.F et T., Dr O. 
■. Cartier, 804 Carré Ohabollles. Réunions, 4e mardi, 8 heures 
p.m., 190 rue Bb-Maurtoe.

Elle s’opère de plein droit, le 1er jour du -"° lnl2i'b”s»I,pBIiilpïïîil^1i:()SiAs,,.AniïinÏMS;i!i8„? 
Sème mois, contre tout membre qui a négligé Z°tTiFii>ntS i hr.ii. m., Salle Union St-Joerph st Henri. i«ài 
pendant deux mois de solder ses redevances «otre-Dame o.
(310 et 375).

nlté.

SUSPENSION.

No ’.«-OL. ST-JACQUES. Montréal : S. A., Raonl La- 
R se, 187 St Hubert; S.F J. E. Lafontaine, 187 nt-Hnberù. 
Ré-«nions, àeruier samedi, 3 h. p.m., au No 80 Hb-Jaoque»

Ne 15.—OL. BT-J1ROME. Oo. Terrebonne : 8 A S Thibau- 
..eau • S.F., et T., P. P. Vannier. Réunions. 4s Jeudi, 8h. p.m,

Tout membre suspendu, de bonne conduite “gV iT^ut st-mxdard, Cotean-Btation : s.A., H. s. 
et en bonne santé, peut être réintégré pen- Smith; s.f , Abbé J. A. Lâppé. Réunion», 4e dimaoohe, salis

Doueet 8 80 hrs p.m.
No 10 — OL. BT-VALIBR, Québec : 8. A , L. J. B. Léplne, 

88 rue Hermine; S.F. et Très., Emédlo Vslllérea, 412 St Pranço* 
Réunions, le et 4e mercredis, 8 hrs p.m., Kalle Molsan 

Ne 22 — OL ST STANISLAS, Oo. Beaubareels ; S.A., Art 
Brault ; S.F. et T. Adélard Raymond Rénlona, dernier vendredi, 
7.30 P.M., salit Raymond.

On Oil’ll vorsp le montant (ie ses arriérés Nol4—OL NOTRE-DAME DE LA GARDE, Isle Perrot; SA.,
A. , , J \ w montant ae ses amena w 8 p„ j. Daonst. Réunions, 8e dimanche, 2* h. p m., 

et celui des échéances du mois en cours i>our bureau du «ré. 
le mois suivant, et le dépôt requis pour certi
ficat de santé (50 cts).

REINTEGRATION

dant les 6 mois qui suivent la date de sa 
suspension (art. 310, 355-6-8). Pour cela 11 
faut:

lo Qu'il en fasse la demande (formule No
9).

No 15—OL. LAROCQUE, Bherbrookr ; 8.A., J. B. Docte- 
n*au ; 8.F., E. P Bédard. Réunions 8e Jeudi, 7.80 hrs p m, 
édlfloe Murray, rue King.

3o Que le cercle approuve la requête. no 26 -cl. bt-louts de terrfbonn* ; Chapelain m.
. ,, , l’abbé Perrault 8b P.G., J. Charbonneau ; Prés, J. A Thé-4o Fournir un certificat de santé (ferraille rlen 8.a., A Friganit s.f. et t., jo«. oauth'er; Md.K,a.

L'Africain. Réunlene, 2e et 4e meroredls, à 7.80 hrs p.m., balle
des Artisan»

No*—CL. ST-MARTIN Oo. Laval ; S. A., C. A. Desoary.M V., 
Plonfle ; 8.F., J. L. Allard. Réunions, dernier eau ■ dl.

à 7.30 hrs p.m

2b), s’il produit sa demande de réintégration 
au Conseil Général dans le cours des deux 
mois qui suivent la date de sa suspension.

5o Subir l'examen médical, s'il en est re- ... .
quis ou si sa demande n’est pas transmise h*2° b.f.!w. Dwiardine. ie inséry. Réunions, i» et'4e lundi 
au Bureau Exécutif SOUS deux mois de la Bhra p.m. salle Lafetttre, 87 Aylwin. 
date de “ en ce cas un
dépôt de $2.00 pour 1 examen médical (176). ebe, 8 h. p-m., à la salie publique.
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Mo lit-CL. LA VALU». Caueepeoal: 8.F. et A-A., A. J. 
Eloua. Réunions, dernier dimanche, I SO hre p.m., selle Boa-

Mo U5—CL. 8T-PÀOOM1 Co Kamouraske : 8. A., L. U. l e 
en; 8 -P. Au* Mlthead. Reunions, dernier (1 

Publiai e, s près vêpres.
Mo ny-uL

mardis Rdlflue Bq. des Meroheud». ootn Laurier et Bt Lauren
1 «o îifï^CL FRONTENAC, Montréal : B.A., Ans. Drouin 110 
Bte-Eheabeth du P. ; j. u. uaoourae 319 Anümrat Réu
nions 3e «t «e une U à 8 hre m. salie Eiffel, ooin Amherst et

uanohe asile

HT-PRAXÈD* Bromptonvllle B.A., J. O. 
i ; H.F., Ernest Bélangt r Réunions, dernier dlmanehe, 
sous ba« «Dht. ue i e#«iae.

GRAVEL, L'Avenir : 8.A., J os. Gor*>n ; AP., 
Réunions, 8e Jeudi, 7.30 hrs, bureau du notaire

1.80 p.m.,
No 119 - CL 

I Cl. Bt-Amant.
Bt-Amant.

so m-OL BT-MALAOHIE, O ma town : 8. A., L. A. Roua- 
Réunions, dernier dimanche, 

30 h. a.m.
ira w^rsafTSSiSt t i»W55Ærss
Ohdoo, oolD 4mh.fi' et Demootilin,. I 4n ».m.

aaSSSSaSiSSSSSB?
bA. b F et Tree.. H. Paradis, 355 Clarke ; Md. E., J. 
G. Duras. 8850 8t>-Laurent Reunions. M et. a. mercredi», I hrs 

•aile Club Ma.otl. 89 Beanuten.
MO ITT—CL PAPINEAU. Mont 

BM4.Uurtn.Iat ; S.F., J. A. r. 
ta» rendredl, Mil. Lartflira,

Ho ire-UL. BT-CAMILL8. uo. Wolt.. 8.A. M B r. An»toi BuôôtoZ BéoolooA dwoler lundi. Mil. PnbUoo., 8 00 bu,.»
Ho KO—OL.BT-PHILHMON. Sloàe Ont»: 8.A. F. X. D 

rraubU.; B.F. .t TU», XDuplln ; Mil, F. J. Bédnrt. 
elooe, M dlm.m be Mlle Pubiinue, 1 br p.m.

doln : Md E., P. Vandanda gne. Réunions, dernier dlman- 
ehe, ohes M. J. Q. Beaudoin, à 1 heure p.m,

1 HouÎUjL. BT PR08P1R IA 8 F. .t 818, F- X. Mm- 
slootte Réunions, le mercredi, Tè hre p.m.. asile Publions 

M0H6-CL HT ALFHONHS, fnettord Mines • H. 
Valllanoourt B F. *t T Joe. Dug al. Réunions, dernier 
ohe «aile Perron. 3 30 hre p-m.

fTJAVtt&S»

héunons, 4e l-rdi 8 p.m., asile Brunet, rue Ht Joseph.
IMMACULEE CONCEPTION, Cookahire : B. 

A., Art. Laprlse ; 8 F. et T., M. L. Rousseau. Réunions, 3e di
manche, 7 30 hrs p.m., à l'école catholique du village.

Ht » OL BT THtOPEILB DU LAC, • ao i 
8.A , Douar Belief* utile ; 8.F. et Md B., J E. Colin, 
dentier vendredi. 8 bra p m., ches M. le cure ovula*.

Ni 117—CL VIO BR. Montréal: B. A., Alb. Deefne-ae, 4» 
Ste-Marie; B. F., et Md. B A Quintal. M^D.,1331 8te 
Catherine Est Reunions, salle Larivtère, 8 rue Dufresne, lee 
1er et le mercredis, 8 hrs p.m.

Mo MB—CL DUFRESNE. Sherbrooke-Est : B. A , WUf I> 
garé; 8-F.atT. J O Archambault Réunloie : 3e mercredi, 
salle Murray, ru. King, à 7.30 hrs 

Mo BP—CL FABRIC FMorimler ; RA. A. C. Miller, 11» 
ave DelortmW : 8.F., J. W. Beetle n, 1239 Papineau , MAE.» 
AU. Danbb 1106 Rachel. Réunion*, le et se Jeudis aaüe Delort- 
mler, 1169 ave Mont-Royal Est, 8 hrs 

Mo *11—uL 1 AV)MijtTT*, Oapeuoo : ' A V.r»T.. Rév 
J. C. Mec»*. Alltert Mines Rem ton* I* dimsm he i l'Mtts pa -

No 224.- CL.

tréal : 8. A., R. Hnberdean.1847 
vreau, 16 Dufresne. Réunions 

5 Dufresne, 8 hrs p.m.
a I* Tortue: 
■Réunions

pm.

A C S 
» diman

rotes lait à midi
UL. irvuuviLLB, enernrooie ; a-a., u. ta. vau- 
B.-F.jt T , B. a Qatrien. Réunions, le dimanche, 1.»

an vm-CL ROBERVAL Asbeetr»: * A » O A Déliai*
„ p., Oédéon Boisvert. Réunions. 3e die anche aprè- la grand- 
m. aee, salit Bruneau.

No g»—CL Di BEAUJEU. Woteon : AA., J T A. Gravel 
MD ; A F.. David Cormier. Reunions, 8e dimanche à midi 
aaüe publique du village.

Mo MO — CL ROU88IN, Foin te-aux-T rem blés : B. A., O. Ger- 
•ala AF., Art- **enes. Réunions, dernier dimanche, T hrs p.m., 
ohes M O. Gervals

No MS—ÇL REBTIOOUCBF Campbelton N.B. B.A., An 
«. A T., L G. Pinauit. Reunions : 1er dlman- 

la •an. e -th ge
Mo. 144 - CL BT ••HILIPPE Windsor MUla : 8 A., Frédéric 

taeolmo; 8 V , Orner Reed Réunions, 4e dlmsnohe, 1 h. 
om , sou base ement oe 1s o*oristâe.

Nr 146-CL HT-THOMAb, OompiOB : 8 A . 8. F. • b T., L 
C. Drôle, ; Réunions : Sème vendredi, I hre p.m, salle e» M. 
Un h P< clin

No 247-CL ST8-EULALIE, Co. Nioolet : 8. A. 8. F & T. 
P. D**Nen hi( hard. Réunion», 3t samedi, à 7 .80 p.m., chez M. 
Joe. Bergeron.

Ho 187—4L HT APOLL1NA1B8: 8.A., Emile Rouhmu 
8 F. et T. BenJ. Denier» Eeonlon», dmiler Mmedl, eu coulent 
4 7 b» p.m.
œwîrttœt 

t!&îsTiaLssrM
Fore,tien Oetbollquee, 1 br ,.m 

Ho 180-CL. 8T-F8HDIHAHD BbFndlnud dHilIfu 
8 S-, 8 F. et T , A Ired Roberta Bdnnlon» le 88 du moi» Mlle 
Fmreo, 8brep.m

Ho 19,—CL 8T-B8RH ARD1N, W.tjrioo : B.A.. H Boir (Jie : BJTLton HeolooL Reunion,, te dlmkoobe. 1 b. p. m 
Mie de 1* Fabrique

Ho 106—OL DUMOÜL1H, Y.mreblobe . B. X. et R F.. A J 
Réunion» dernier dlmaoobo, 8 br» pm., Mil.

8

ohe llbr. à

DMOOtMOI.
Ueeoote.ni.

Mo 199 — CL. 8T-BAZILE, Co Portneuf : 8, A., J. L. Hardy 
B. F., Joa Oeuest. Réunion, dernier lundi, 7.30 hrs p.m. sali
jBSq.Uüo-nL HT-8TANI8I.AB D ABOOT.
Théodore Goyette . AF et T., » * Mml
UiBiion» âpre» la messe à 1 éco e du village.

MO EM.—OL PIE X, Wesi Hh-fforo 
gnon. Réaolons, dernier Jeudi du no
8£7-Sue OL. LAFONTAINE Moolrtel : Bb.P.O., Théoo

doln 479 OeutM: Rénnlons. Se w 4e lundi», salle Picard, 772, 
rue Charlevoix, 8 hre p.m.

No 107—CL 8T-DBN18, Co Bt-Hyaclnthe : AA.. J. O. Vf 
vins : H F., L R. Charron Réunlcns. 4e dimanche 8 br, p o 
ohes le Sfcrétaire Financier.

Mo 106—OL. HT-OUBH. Co Richelieu : B. A. JE Richard N P 
AF.. T. et Md. E., J. H. A. Laroee Réunions. St* >m snobe 
après ta messe, bu eau dre notaires Duhamel A Richard 

«o MW—OL OOUROBLLE8. Ce. Beauoe : B. A., Uld. Allard 
.F. et T. Nap. B rousseau. Réunions, dernier dimanche, 3 h p o 
«io 210 — CERCLE BT-VIT AL, Lambton : B.-A.. Valro. De 

veau* H.-F.. Elr4*- Devenu. Réunions, 3èmo dimanche, à la 
eahe publique, à 11 hrs a m.

No fil—CL CADIEUX, Ht Joseph de Borel : 8. A., G.
«o imaao ; 8.F.. et Md. E., J. J. Guerelo. Réunions,4e dim 
à 8 hre p m , salle Filiatrault

No III—CL 8T-ROOH, Oo L Assomption : B.-A. et 8.P., Ai 
eide Lebeau; Md E, J. A. Labrèohe. Réunions, dernier d!» 
m snobe, 130 hrs p.m., ohes le seorèi aire.

ftv Mb UHRCLB 8T EDMOND, (oetdoook*. A-A . Lé*>r 
radeau : B-F, lélli 1. U Joie Réut ions. Sème dln aocht à T 

hrs p.m.. eaUe Ht-Jean Bapi et»
CERCLE HT RAPHAEL : B.-A et 
auntoua. 8 dimanche an bureau do

Ascot Corner : H. A 
n. Réunions. Sedl- A-F.. Jules 

Dr Belleau, à
«i M9 

Tanguay 
3 P m

No 256-CERCLE RICHMOND, Co de Richmond : Chape-
'iïArTÏÏ: ttM.EÜ'tîobtJ-a
Réunions, 2e dimanche, 1 heure p.m., salle du collège.

a, g»i- l'L Dk LA PALI Rit hi os b i n. ; b A. CA. 
jafiatoe Derby line, A F-, Geo Boisvert. Réunie na l.r d»- 

manot 1 nr» ..a. amilf Bt-Joseph 
Mo 164 —CL HT-AN TO IN E DE kAl>OU*. Boo «to*n 8.A., 

» h», jean H. F • » T . Alf Leblanc. Ré»r Ion 3e dimanche» 
S hrs p.m., chez M. Allard.

A 166.-CL nUPLEbBlti—L» Panne B. A., Tanc 
«. F et T.. W. j B^urret ; Réunion : I* lundi f b 

llr magasin Bourrât

; H.A. et AF.. J. A. Ga 
ils, à la salle Elu. urow

Hayes.

Halle
" P-m.,

No 258 - CERCLE TURGEON, 8t-Phi'émon, Co. de Belle- 
ohaase : Sb.P.G., Hon. Adéla*d Turgeon, 71 d AuteuiL Québec ; 
Prés., Km le Lévwque ; 8. A , L. J. Turgeon ; 8.F. et T-, Z Bar- 
oaby ; Md K., L. B ai*, à Armagh. Réunions, 4e dimanche, à 3 
hre p.m., chei M. L J- Turgeon.

8

Avltlti - CERCLE MONT CARMEL BtMalo d Auckland t

Mo S61-CERCLE BT-VEN AM T PaqncttevlUe : AA., B. F. el 
r.. L G. Garun. Reunions, 4ème ramedt T ors p m., salle de» 
Forestiers Catholiques.

A.^Lé
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L’ALLIANCE NATIONALE

Frs. Martineau
MARCHAND DR

Peintures, Ferronneries, Huiles, Vernis,
m Ma ta riaux de Conet ni etlen, Tuyaux en Qrea.
t

TAPISSERIE NOUVELLE, assortiment complet et varM

Nos 721-723, Rue Ste-Catherine Est
SUCCURSALE : 417, RUE CENTRE 

(Membre de l'Alliance Nationale)
si

$
»! '1

I
•il•i:

11

I J. T. Cardinal, U*RBcaodin, C.R
U J. Loranbeb, L.L.L.

n BKAUDIN, CARDINAL & LORANGER
Avocats

îeOB RTJSI NOTBH-DAMILt i
Beandln et J. V. Cardinal, membres fendateun de l llH—ee

Banque d’HochelagaFONDEE EN 1800

BANQUE PROVINCIALE MONTREAL

Capital autorisé : $4,000,000.
Capital payé : $2,500,000. 

Fiidi de Reserve et Sirplis : $2,000,00*.

DU CANADA
7 et 9 Place d'Armes, Montréal.

PRESIDENT I M. H. Laporte.
MUANT GENERAL • M. Taneréde Bienvenu

il

Département d’Epargne ordinaire % 3%
@ 34%

L’Alliance Nationale dépose 
mes fonds à cette Institution.

la Banque ONZE bureaux dans la ville ; elle 
reçoit lee dépôt» d’épargne lesquels peuvent étau 
retirée A volonté et sur lesquels elle paie 3% 
d’intérêt QUATRE FOIS par année.

Certificat de DépôtII

,L Montréal. Imprimeur» le “ L’Alliance Nationale *.Poirier. Remette*Ole. UABouLit-Lai


